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  Communication écrite  
 

 

 L’Association du Développement et de la Promotion de Droits de l ’Homme se 

félicite de l’occasion qui lui est offerte de contribuer aux débats sur les résultats et 

réalisations quant aux Objectifs de développement durable en Mauritanie. Parmi les 

17 Objectifs, nous avons travaillé et suivi en particulier les Objectifs 4 ( Éducation), 

5 (Autonomisation des femmes) et 10 (Réduction des inégalités).  

 Eu égard à l’ODD 4, l’association préside le Réseau Mauritanien « Éducation 

pour tous » dont l’objectif est d’œuvrer pour réaliser l’accès de tous à une éducation 

de base de qualité en Mauritanie. Par éducation de base, nous entendons l’initiation 

préscolaire, l’éducation primaire formelle et l’alphabétisation fonctionnelle des 

jeunes n’ayant pas terminé le cycle d’enseignement primaire. 

 L’action en faveur de l’éducation de base de qualité pour tous repose sur 

3 stratégies étroitement liées : 1) le plaidoyer ; 2) le renforcement de l’action 

collective de la société civile mauritanienne, et 3) une approche holistique du droit à 

l’éducation. 

 Sur l’ODD 5, notre organisation a réalisé beaucoup de projets dans les zones 

rurales, où les progrès en matière d’autonomisation des femmes sont nombreux, 

comme en témoigne leur capacité à diriger à présent leurs propres projets.  

 En Mauritanie, une stratégie de croissance accélérée et de prospérité partagée 

couvrira la période 2016-2030, correspondant à celle de l’Agenda 2030. Ce processus 

a impliqué plusieurs acteurs concernés dont la société civile.  

 Les réformes menées depuis lors ont permis de réunir plusieurs conditions 

nécessaires au développement. C’est notamment le cas de l’adoption du code du statut 

personnel, de la loi rendant l’enseignement de base obligatoire, et de l’éclosion d’un 

mouvement associatif défendant les droits de l’enfant.  

 Il faut dire que la Mauritanie a enregistré une grande évolution avec le quota 

accordé aux femmes dans les postes électifs et les postes de décisions.  Il y a lieu de 

féliciter le gouvernement Mauritanien et les partenaires de développement de leur 

volonté et leur engagement, et pour ces résultats remarquables.   

 Nous recommandons à cet égard la poursuite des efforts entrepris dans le cadre 

de la lutte contre le travail des enfants, le mariage précoce des filles, l ’excision et les 

déperditions scolaires.  

 


